


Le fonctionnement de l'ENIM est marqué par des incertitudes et
des dérives inacceptables :

- le  projet  de  délocalisation  de  l'ENIM  de  Paris  vers  La
Rochelle reporté, puis réactivé,...

- �'adossement à la CNAM pour les prestations maladie,

- la rationalisation des pensions CRM (RGPP 2),

- un recours de plus en plus fréquent à des sociétés privées,

- la réduction des effectifs étroitement liée aux départs à la
retraite non compensés (voir ci-contre)

- l'emploi de plus en plus fréquent de vacataires.

Le  SNAMER-FSU  et  le  SUP-Equip'  du  ministère  de  tutelle
(MEEDDM)  défendent  avec  vigueur  le  maintien  de  l'outil  de  travail  ENIM,  tout  en  relayant  les
revendications essentielles des personnels.

· de véritables perspectives de carrière, avec une formation adaptée de préparation aux concours
internes et examens professionnels,

· une promotion interne préparant la future
fusion  des  corps  (les  nombres  de
promotions offertes au titre des CAP des
syndics  des  gens  de  mer  et  des
contrôleurs  des  affaires  maritimes  sont
dérisoires),

· l'intégration pleine et entière de la gestion
des personnels au ministère,

· une  répartition  des  primes  juste  et
équitable,  tenant compte de la pénibilité
des tâches répétitives,

· l'amélioration des conditions de travail
· l'instauration  d'un  dialogue  social

approfondi

La décision autoritaire de délocalisation de l'ENIM  de Paris vers La Rochelle
ne repose sur aucune légitimité concrète !

Le seul prétexte de la Révision Générale des Politiques Publiques masque en réalité les ardeurs
néfastes de la politique politicienne incarnée par certains personnages publics...
La FSU s'est inscrite depuis plusieurs mois dans une démarche pragmatique mais ferme, en contactant
des élus littoraux dont les réflexes de récupération du « dossier » sont parfois surprenants !
En tout état de cause, la FSU ne peut admettre l'état de désarroi professionnel et familial que peut
engendrer la décision, voire le report de décision de délocalisation de l'ENIM.

Pour la défense de vos revendications 
et de votre outil de travail, 
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Votez SNAMER et SUP-Equip'
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La Fédération syndicale unitaire  est la première organisation syndicale dans la fonction publique de
l'Etat. Deux syndicats FSU existent à l'ENIM, venant d'histoires différentes. Vous aviez donné votre
confiance au SNAMER lors des dernières élections. Présent dans l'ensemble des services de la Mer, il
disposait de deux siège au CTP de l'ENIM. Le SUP-Equip', rattaché à l'ex-ministère de l'Equipement,
est surtout présent à l'ENIM de Paimpol. Désormais, les deux syndicats agissent ensemble  pour la
défense des intérêts des agents de l'établissement.
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67 départs en 2009-2011
puis 43 en 2012-1014


